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ÉDITORIAL

S’il y a une population 
qui sait se faire discrète, 

c’est bien la tranche d’âge 
des 65 ans et plus. Et pour-
tant, elle compte grande-
ment dans le tissu social de 
notre commune. Dans son 
programme de législature 
2021-2026, la Municipa-
lité exprimait sa volonté de 
soutenir les seniors et leurs 
projets, en repensant no-
tamment la mobilité et les 
lieux de rencontre. Notre objectif est de mettre en place 
une politique d’accompagnement en coordination avec les 
associations locales. 

De 15% en 2022, le pourcentage des plus de 65 ans au 
Mont-sur-Lausanne pourrait atteindre plus de 20% en 2030. 
Grâce aux progrès de la médecine, les seniors ont acquis une 
meilleure espérance de vie, mais la politique des aides et des 
soins à domicile, sans oublier les proches aidants, contribue 
également au maintien de la santé morale et physique de 
nos aînés.

Ces derniers savent par ailleurs prendre leur vie en main. 
Engagement dans une association, activités sportives, cours 
d’informatique, travail à temps partiel, vente d’un bien deve-
nu trop spacieux, location ou achat d’un appartement plus 
adapté, garde des petits enfants : nos seniors sont actifs (voire 
hyperactifs), alors que l’offre permettant de s’impliquer dans 
la vie montaine s’étoffe de plus en plus.

Le 4 mai dernier, l’association « Mont Solidaire », née du projet 
Quartier solidaire porté pendant cinq ans par Pro Senectute , 

a vu le jour. Des bénévoles enthousiastes et motivés ont su 
insuffler un esprit incroyable de collaboration et de solidarité, 
contribuant ainsi à tisser des liens entre les habitants (à lire 
en p. 6). Grâce à eux, la Commune peut présenter une offre 
attractive d’activités pour les seniors (accessibles dès l’âge de 
55 ans), mais aussi encourager la population à participer à 
diverses animations intergénérationnelles.

Mais d’autres associations s’impliquent également grandement 
pour le maintien du lien social. Le Service d’Aide à la Famille 
du Mont-Cugy-Morrens-Bretigny-Froideville vient en aide aux 
personnes isolées ou dans le besoin en effectuant notamment 
près de 1000 transports bénévoles par année. L’EMS La Paix 
du Soir, en plus de son Centre d’accueil temporaire (présenté 
en p. 7), tisse des liens entre ses résidents et la population en 
mettant à disposition du Mont Solidaire son terrain de pétanque 
ainsi qu’une salle pour les cybercafés et autres activités cultu-
relles. La fondation Connaissance 3 propose tout un panel 
de conférences, visites, cours ou séminaires pour encourager 
les seniors à rester actifs, autonomes et connectés. Une action 
par ailleurs soutenue par la Commune qui transmet aux futurs 
retraités un bon pour une carte d’adhérent valable une année.

Quant à la Municipalité, privée de rencontres officielles avec 
les ainés durant trois ans, elle a décidé d’organiser un évé-
nement sur deux demi-journées, les 6 et 7 septembre à la 
Grande salle du Mont. Les plus de 64 ou 65 ans recevront 
prochainement des informations à ce sujet. Ce sera l’occasion 
de se revoir mais aussi d’encourager tous nos seniors à par-
ticiper à la vie locale et associative de notre commune. Une 
belle aventure faite de rencontres et de nouveaux horizons !

Daniel Besson, municipal Ressources et cohésion

L’ENGAGEMENT DES SENIORS
UN PLUS POUR LA COMMUNE DU MONT-SUR-LAUSANNE
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EN BREF

La première initiative po-
pulaire du Mont a abouti 

L’initiative populaire « Des arbres pour 
la commune ! » a formellement abouti au 
début du mois de mai. La Municipalité 
transmettra le plus tôt possible l’initia-
tive accompagnée de son préavis au 
Conseil communal qui devra ensuite se 
prononcer sur son approbation. En cas 
de vote positif, l’initiative devra être mise 
en oeuvre. Dans le cas contraire, la po-
pulation sera amenée à se prononcer.

Déposée par le Comité d’initiative « Des 
arbres pour la commune ! » le 15 dé-
cembre 2021, l’initiative demande que la 
Commune du Mont-sur-Lausanne se dote 
d’une stratégie ambitieuse et volontaire 
d’arborisation du territoire communal et 
de protection des arbres (texte complet 
de l’initiative : linktr.ee/montjournal).

La Municipalité tient néanmoins à rap-
peler qu’elle n’a pas attendu l’aboutisse-
ment de cette initiative pour se saisir de 
cette thématique et que, depuis le début 
de la législature, elle se montre proactive 
par l’entremise de son Service de l’envi-
ronnement créé en janvier 2022.

La Municipalité a procédé au contrôle 
des listes de signatures déposées le 20 
avril 2022 : 1’138 signatures ont été dé-
clarées valables et 177 non valables. Le 
nombre de signatures requises étaient de 
903 (15% du corps électoral).

Une séance publique pour 
plus de transparence

Le 25 avril, le Service des travaux et des 
infrastructures a organisé une séance 
de questions-réponses portant sur les 
enjeux liés à l’aménagement du secteur 
des Martines.

Ce moment d’échange, qui faisait suite 
à l’ouverture d’une enquête publique 
portant sur l’aménagement de la zone 
30 km/h, a permis à de nombreux rive-
rains et Montains intéressés de poser di-
rectement des questions aux spécialistes 
et collaborateurs communaux. 

A l’avenir, la Commune souhaite conti-
nuer à organiser ce genre de rencontre 
qui permet de communiquer en toute 
transparence sur de nombreux projets 
tout en valorisant le travail effectué au 
sein de l’administration.

En vélo à l’administration

Notre administration communale par-
ticipe à l’action nationale bike to work 
pour la promotion de la santé dans les 
entreprises. Les collaborateurs inscrits 
effectuent ainsi depuis le 1er juin le plus 
souvent possible leurs trajets pour se 
rendre au travail à vélo.

Chaque année, plus de 70’000 pen-
dulaires pédalent sur le chemin du tra-
vail, pendant les mois de mai et juin. 
Environ 2400 entreprises consolident 
l’esprit d’équipe et le bien-être de leurs 
collaborateurs grâce à bike to work et 
s’engagent pour promouvoir la mobilité 
durable.

Pour une gestion différen-
ciée des espaces verts

Grâce à la gestion différenciée, une 
technique d’entretien adapté à chaque 
emplacement et qui permet d’alléger les 
interventions, la Commune favorise la 
présence de la biodiversité !

Devant l’allée de l’église, cette approche 
raisonnée de la gestion des espaces verts 
a permis d’obtenir une magnifique prairie 
fleurie où des espèces rares et protégées 
ont déjà pointé le bout de leurs pétales, 
notamment la listère ovale, une discrète 
orchidée (au centre de l’image). 

Le citoyen n’est pas oublié pour autant ! 
Des surfaces plus fréquemment fauchées 
permettent de dessiner des cheminements 
et des placettes de repos, qui donnent à 
l’ensemble un contraste harmonieux.

UN SEUL LIEN 
POUR TOUT !

Fini les liens interminables ! Pour vous fa-
ciliter la vie, accédez à tous nos contenus 
numériques par le biais d’un lien unique :

www.linktr.ee/montjournal

Fermeture estivale : la piscine communale du Mottier fermera ses portes durant 
les vacances scolaires, du dimanche 3 juillet au lundi 22 août 2022.
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En ce début de séance du Conseil 
communal du 9 mai 2022, la Muni-

cipalité a présenté deux préavis pour 
faire face au besoin de nouvelles classes 
dans les écoles primaires.

En effet, ces dernières attendent une 
arrivée importante de nouveaux élèves 
dans un futur proche, suite logique aux 
nouveaux plans de quartier et bâti-
ments en cours de construction. Si le 
nouveau collège de Champs d’Aullie 
devrait  répondre aux besoins à moyen 
terme, d’ici au mieux cinq ans, surélever 
le collège des Martines s’avère être le 
projet le plus adapté et le plus simple 
à réaliser immédiatement. De fait, une 
demande de crédit de construction de 
CHF 8’000’000.- pour la surélévation 
du collège des Martines, ainsi qu’une 
demande de crédit de CHF 400’000.- 
pour un concours d’architecture pour le 
nouvel établissement scolaire primaire 
de Champs d’Aullie ont été acceptés à 
une très large majorité.

Puis, la commission ad hoc chargée d’étu-
dier le postulat déposé le 14 février 2022 
par M. Bertrand Martinelli et consorts du 
Mont citoyen sur le subventionnement 
des abonnements Mobilis a présenté 
son rapport et proposé un amendement.   

Les commissaires ont demandé à ce que 
la possibilité d’obtenir une subvention 
pour l’abonnement des transports publics 
ne concerne que les personnes bénéfi-
ciant de prestations sociales. Ce postu-
lat amendé a été renvoyé à une grande 
majorité à la Municipalité pour étude.

Également à l’ordre du jour, une motion 
déposée par le bureau du Conseil pro-
posant d’augmenter les indemnités de la 
secrétaire du Conseil et de l’huissier·ère 
a été acceptée à l’unanimité.

Divers postulats déposés
Le postulat déposé par M. Barry Lopez 
et consorts de l’Alliance montaine « Les 
sociétés locales montaines, une transpa-
rence nécessaire », lui aussi renvoyé à la 
Municipalité pour étude à une très large 
majorité, demande à cette dernière de 
présenter les subventions versées aux so-
ciétés locales, ainsi que les contributions 
accordées en nature. Ceci afin d’avoir 
une vue d’ensemble des montants en-
gagés par la Commune.

Mme Natacha Horton et consorts de 
l’Alliance montaine ont demandé à la 
Municipalité, également par le biais 
d’un postulat « Face aux nouvelles pro-
blématiques parmi les enfants, élargir 

les préventions dans le cadre scolaire », 
d’étudier la possibilité de mettre en place 
des préventions scolaires concernant la 
gestion des écrans, ainsi que la santé 
et l’alimentation chez les adolescent·e·s. 
La Municipalité a précisé que la direc-
tion pédagogique était certes du ressort 
de la Direction des écoles qui est régie 
par le Canton, mais que la Commune 
pouvait appuyer, proposer, ou même 
parfois initier des préventions. Dans sa 
réponse, la Municipalité reviendra avec 
des informations concernant les marges 
de manœuvre possibles. Ces thèmes sen-
sibles ont touché les membres du Conseil 
puisqu’ils ont encore accepté ce postulat 
à une très large majorité.

Ensuite, soucieux de l’impact environne-
mental du béton, M. Thibault Leuthold 
et consorts du Mont citoyen ont déposé 
un postulat « Pour une politique commu-
nale proactive en termes de matériaux de 
construction durables », toujours accepté 
à une très large majorité, demandant à 
la Municipalité d’étudier les opportuni-
tés, pour la commune, de recourir à des 
matériaux naturels, durables et locaux 
dans ses futurs projets de construction ; de 
réemployer et/ou recycler les matériaux 
de construction de ses bâtiments actuels 
ainsi que dans le cadre des diverses 
constructions envisagées ; et de sub-
ventionner les constructions utilisant des 
matériaux durables afin de promouvoir 
ces modes de construction également 
auprès des privés.

Enfin, M. Yann Muller et consorts de l’Al-
liance montaine ont interpellé la Munici-
palité sur différents problèmes d’agenda 
et de réservations rencontrés lors des 
derniers mois. Cette dernière a confirmé 
qu’elle recevait beaucoup de demandes 
arrivant dans différents services, et a in-
formé l’assemblée qu’elle mettait tout en 
œuvre, au sein de son administration, 
pour optimiser la coordination de ces 
demandes.

REFLETS DU CONSEIL COMMUNAL
SÉANCE DU 9 MAI 2022
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Questions à la Municipalité
Lors des questions à la Municipalité, 
M. Mathieu Roulet du Mont citoyen a 
demandé si l’UAPE Clochatte, qui de-
vrait se retrouver dans ses murs défini-
tifs à la fin du chantier du quartier du 
même nom, pourra absorber les nou-
veaux besoins d’accueil engendrés par 
le futur agrandissement du collège des 
Martines. La Municipalité a informé que 
des discussions étaient en cours avec les 
propriétaires du site afin de pouvoir ré-
pondre à cette augmentation de capacité 
souhaitée et attendue par la population 
montaine.

M. Christophe Blanc a relancé la Muni-
cipalité sur les deux postulats « Plan cli-
mat » et « Plan canicule ».  Cette dernière 
a informé que les réponses devraient être 

présentées au Conseil communal durant 
le 2ème semestre 2022.

M. Alexandre Cevey a remercié la Mu-
nicipalité pour l’aide précieuse apportée 
durant la Fête de mai 2022.

M. Barry Lopez a également remercié 
la Municipalité pour avoir répondu très 
favorablement à la motion « Fonds pour 
l’Ukraine ».

Enfin, M. Olivier Weber a remercié les 
services communaux pour les magni-
fiques nouveaux bancs ornés de pyro-
gravures représentant la vue que l’on a 
devant soi lorsqu’on y est assis.

Tous les documents et détails de cette 
séance se trouvent sur le site communal. 

Les Reflets de la séance du 27 juin seront 
publiés dans le prochain Mont journal.

Alexandra Magnenat
Conseil communal

Les séances du Conseil communal 
sont ouvertes au public. Elles ont 
lieu à la salle du Conseil communal 
dans le bâtiment de Crétalaison.

Prochaines séances (dès 20h15) : 
10 octobre, 7 novembre, 
12 décembre.

conseil@lemontsurlausanne.ch

Pour accéder aux PV et ordres 
du jour du Conseil communal

www.linktr.ee/montjournal

Que ce soit en ligne ou par télé-
phone, les escrocs n’hésitent pas à 

se faire passer pour une de vos connais-
sances, ou parfois même pour la police, 
et à prétexter une urgence afin que vous 
leur envoyiez de l’argent.

Depuis quelques jours, des arnaques 
téléphoniques visant à escroquer des 
personnes âgées se multiplient selon un 
schéma connu : les escrocs se font passer 
pour des policiers. Ils expliquent alors 
à leurs victimes qu’un membre de leur 
famille a été impliqué dans un accident 
de la route et qu’il se trouve en détention 
ou à l’hôpital. Pour couvrir les frais d’hos-
pitalisation ou payer une caution, la vic-
time de l’escroc est amenée à verser une 
importante somme d’argent, souvent de 

plusieurs dizaines de milliers de francs !
La police vous recommande ainsi vive-
ment de suivre ces conseils :

• N’entrez jamais en matière si on 
vous réclame de l’argent par télé-
phone (ou par mail) ;

• Si quelqu’un vous met sous pression, 
raccrochez immédiatement ;

• Ne remettez jamais d’objets de va-
leur ou de l’argent à des personnes 
inconnues ;

• Prenez au sérieux les avertissements 
des employés de banque.

Les escrocs agissent également sur la 
toile avec la technique éprouvée des faux 
mails. Les cybercriminels envoient no-
tamment des courriels avec des fausses 

adresses de la Fedpol (Police fédé-
rale), menaçant les victimes potentielles  
d’ouvrir des procédures à leur encontre 
en raison de plusieurs délits. Les escrocs 
réclament ainsi le versement d’une somme 
importante pour y échapper.

Le site de la Police cantonale vaudoise 
votrepolice.ch recense de nombreux 
autres exemples d’escroqueries sur inter-
net et fournit tous les conseils utiles pour 
s’en prémunir. L’inspecteur Bourquenoud 
se tient également à la disposition du pu-
blic sur ces questions (079 808 50 86, 
christian.bourquenoud@vd.ch).

Roland Leder
Chef du Service de la Police administrative

CYBERCRIMINALITÉ : CHASSE AUX FAUX « POLICIERS »
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MONT SOLIDAIRE
UN ENVOL SOUS FORME DE SKETCH HUMORISTIQUE
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Marcelle Muller, 79 ans

« Lorsque je suis arrivée au Mont-sur-
Lausanne, je vivais une situation per-
sonnelle assez difficile et le groupe 
a été vraiment important pour moi 
à ce moment-là. Les activités m’ont 
permis de sortir de mon train-train 
quotidien, ces sorties je ne les au-
rais jamais faites toute seule. Ça m’a 
aidé à surmonter mes problèmes. Je 
pense qu’il ne faut pas rester seul à 
la maison. »

Dans le sketch « La baguette ma-
gique » du Mont solidaire, Marcelle 
Muller transmet non sans émotion un 
témoignage tiré de son histoire per-
sonnelle. Après la perte de son mari, 
le projet Quartier solidaire créé par 
Pro Senectute lui a permis de nouer 
de précieux liens avec ses contem-
porains. Aujourd’hui, elle participe à 
de nombreuses activités dont le jass, 
la pétanque, le tricot ou encore les 
cafés solidaires.

Ça y est, Mont Solidaire a pris son 
envol. Après cinq ans d’accompa-

gnement, l’association née du projet 
« Quartier solidaire », lancé par Pro 
Senectute en 2017, est désormais menée 
par les seniors du Mont. Pour marquer le 
coup, ses membres se sont lancés le défi 
de mettre en scène un sketch retraçant 
leur parcours. Fou rire garanti !

L’ambiance est au beau fixe ce jeudi 
matin à la salle de paroisse du Mont-
sur-Lausanne. Quelques jours avant de 
célébrer leur autonomie (la fête s’est te-
nue le 18 juin après la rédaction de ces 
lignes), les seniors du Mont Solidaire se 
sont retrouvés comme à leur habitude 
autour d’un Café solidaire : rendez-vous 
hebdomadaire qui rassemble une ving-
taine de Montains dans la bonne humeur 
communicative.

Ce moment de partage, c’est l’essence 
même du projet originel de Pro Senec-
tute. Il traduit une volonté de créer et 
d’entretenir les liens sociaux, mais aussi 
d’encourager les plus âgés à influer sur 
leur environnement direct en organisant 

eux-mêmes des projets selon leurs be-
soins, ressources et envies.

Et des ressources, les seniors du Mont 
en ont ! En plus des nombreuses activi-
tés qu’ils concoctent avec passion pour 
leurs contemporains (voir encadré), ils 
ont préparé un sketch pour leur Fête de 
l’envol (à découvrir également lors des 
journées des ainés les 6 & 7 septembre). 
Intitulée « La baguette magique », cette 
pièce de théâtre retrace avec humour 
la vie de l’association et de ses membres 
qui tentent de convaincre Sylvia de les 
rejoindre.

« Oui, mais… tous ces vieux, bof ! ... » On 
l’aura compris : à première vue, la nou-
velle venue ne semble pas très emballée. 
Mais au fil de la saynète, elle fait la ren-
contre de personnages authentiques et 
touchants, d’un groupe de copains qui 
prend du plaisir à se retrouver en toute oc-
casion. De quoi convaincre même les plus 
réticents. De notre côté, on est conquis !

Maxime Fayet
Chargé de communication

Difficile de garder son sérieux lors des répétitions du sketch « La baguette magique ». Les comédiens 
amateurs du Mont Solidaire prennent un malin plaisir à caricaturer leur propre personnalité.

L’association Mont Solidaire propose 
de nombreuses activités tout au long 
de l’année (pour les membres ou non 
dès 55 ans) : café solidaire, jass, pé-
tanque, tricot, biodiversité (Jardimont), 
marche en forêt, cybercafé, activités 
culturelles, etc. 

Retrouvez les dates et événements sur 
www.linktr.ee/montjournal

Plus d’infos ou devenir membre :
Gisela Raeber · 079 212 20 17
Lucien Paillard · 079 401 96 66
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Les Montains connaissent La Paix du 
Soir, mais avez-vous déjà entendu 

parler de son Centre d’accueil tempo-
raire ? Parmi les différents lieux de vie 
proposés par l’EMS du Mont-sur-Lau-
sanne, le « CAT » est peut-être le moins 
populaire, parfois même auprès du pu-
blic concerné, mais il gagne pourtant à 
être connu.

Un centre d’accueil temporaire est une 
structure d’accompagnement médico- 
social permettant d’accueillir en jour-
née, une ou plusieurs fois par semaine, 
des personnes âgées vivant à domicile, 
fragilisées par la vieillesse, un handicap 
ou l’isolement. Au Mont-sur-Lausanne, 
cette structure est intra-muros : c’est-à-
dire qu’elle est située au sein de l’éta-
blissement La Paix du Soir. De quoi faire 
peur aux quelques récalcitrants ? 

En effet, se rendre au CAT pourrait être 
perçu par certains comme une première 
étape pour préparer son entrée à l’EMS. 
Un passage souvent difficile à vivre, tant 
pour les aînés concernés que pour leur 
entourage. Mais la mission du CAT est 
justement de favoriser le maintien à do-
micile et de soutenir les proches aidants.

A La Paix du Soir, tout est fait pour que 
les bénéficiaires gagnent en autonomie 
et en qualité de vie. Un projet d’accom-
pagnement avec des objectifs à atteindre 
est ainsi fixé conjointement avec chaque 

nouvel arrivant. « Le risque en restant à la 
maison est de s’habituer à vivoter dans 
son coin tout en avançant dans la dé-
gradation physique de l’âge, analyse 
Claudia Rossetti, responsable du CAT. 
Dépendantes de leur famille, de nom-
breuses personnes âgées ne savent tout 
simplement plus rien faire seules à domi-
cile. Il est donc important de prendre du 
temps, que les proches soignants n’ont 
pas forcément, pour exercer et maintenir 
les petits gestes du quotidien. »

C’est d’ailleurs lors d’une session café 
et lecture du journal que nous avons 
rendu visite aux bénéficiaires du CAT. 
Accueilli dans une ambiance joyeuse et 

bon enfant, nous avons pu découvrir la 
diversité des parcours de ses occupants, 
dont certains fréquentent le centre depuis 
de nombreuses années. Tous nous ont 
loué les bienfaits sur leur quotidien de 
leurs escapades à La Paix du Soir et le 
plaisir de se retrouver régulièrement pour 
échanger.

Pour tout renseignement à propos du 
Centre d’accueil temporaire du Mont-
sur-Lausanne, n’hésitez pas à contacter 
l’association La Paix du Soir :
021 651 66 66 · info@paixdusoir.ch

Maxime Fayet
Chargé de communication

DOSSIER SENIOR

Moment de discussion et d'échange au Centre d'accueil temporaire de La Paix du Soir.

LE CENTRE D’ACCUEIL TEMPORAIRE DU MONT
POUR FAVORISER LE MAINTIEN À DOMICILE DES SENIORS
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CANICULE RESTER AU FRAIS
plus d’infos sur www.vd.ch/canicule

Les périodes de canicule sont éprouvantes pour petits et grands, mais 
les seniors sont plus particulièrement touchés. Soyons solidaires et 
prêtons-leur attention, surtout lorsqu’ils sont seuls ou dépendants.

Se reposer...
rester au frais

Laisser la cha-
leur dehors... 
se rafraîchir

Boire souvent...
manger léger

Si besoin, 
demander 
de l’aide

En cas d’absence du médecin traitant, appeler la centrale des médecins de garde au 0848 133 133. Urgence vitale : 144
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RETOUR EN IMAGES
SUR LA FÊTE DE MAI ET LA JOURNÉE DE LA DURABILITÉ

Après trois ans d’attente, la traditionnelle Fête de Mai du Mont-sur-Lausanne a rassemblé les foules au Petit-Mont. Samedi 
7 mai, les Montaines et Montains, ainsi que la Municipalité dans son ensemble (photo de gauche), ont répondu présents à 
l’appel de la Société de développement du Mont, organisatrice de la manifestation.
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Magnifique ambiance lors de la Journée de la durabilité (22 mai) qui a pris ses quartiers devant l’église du Mont. Avec un 
programme riche en animations et en ateliers, ainsi qu’un brunch mémorable en plein air, la journée fut en tout point réussie !
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POPULATION

Le 6 mai dernier, le Service communal 
de la population (SPOP) a eu le plaisir 

d’accueillir, à la salle du Conseil commu-
nal, l’association Agglo Lausanne pour 
sa 7ème assemblée générale annuelle 
et 112ème séance de travail. L’occasion 
pour le SPOP de présenter aux partici-
pants l’évolution de notre commune et 
les moyens mis à disposition pour faire 
face aux nouveaux défis.

Ce groupement des responsables des 
contrôles des habitants de la région lau-
sannoise se réunit régulièrement dans 
l’une des communes membres. Ces 
rencontres permettent d’échanger des 
informations sur un domaine d’activité 
en constante évolution. Aussi présents, 
les membres de la direction du Service 
cantonal de la population ont représenté 
à cette occasion l’organe de surveillance 
des contrôles des habitants vaudois.

Matthieu Burkhart, chef du Service com-
munal de la population du Mont-sur-Lau-
sanne, a ouvert la séance avant de pas-
ser la parole à Daniel Besson, municipal 
du dicastère Ressources et cohésion, pour 
la traditionnelle allocution de bienvenue.

La partie statutaire a été suivie par une 
présentation, donnée par un membre 
de la police de sûreté vaudoise (la bri-
gade migration réseaux illicites), sur la 
détection des faux-documents et sur 
l’usurpation d’identité. Les représentants 
cantonaux ont, quant à eux, expliqué la 
procédure mise en place pour l’obten-
tion d’un permis S pour les personnes 
concernées par le conflit ukrainien. Ils ont 
également présenté de nouveaux outils 
ludiques destinés à la population vau-
doise en matière de demande de permis 
de séjour. Plusieurs projets de moderni-
sation de processus et procédures étant 

en cours, les représentants communaux 
ont ainsi pu donner leur avis. 

La séance s’est clôturée par un échange 
de questions-réponses entre les membres 
de l’association et l’organe de surveil-
lance.

Matthieu Burkhart
Chef du Service communal de la population

Daniel Besson (1er à droite), municipal Ressources et cohésion, et Matthieu Burkhart (2ème à droite), chef du SPOP, ont accueilli au Mont les membres 
de l’association Agglo Lausanne pour sa 7ème assemblée générale annuelle. © Maxime Fayet

CONTRÔLE DES HABITANTS
LES RESPONSABLES DE LA RÉGION LAUSANNOISE SE RENCONTRENT

Mont journal | n°3
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Ce printemps, Nos forêts Mèbre-
Talent a planté 1’712 arbres et 

arbustes en zone agricole. Mandatée 
par les propriétaires représentés par le 
Syndicat d’amélioration foncière (SAF), 
l’association intercommunale pour la 
gestion des forêts a ainsi réalisé deux 
reboisements de compensation et créé 
sept haies pour améliorer la diversité 
des espèces vivantes.

Cerisier à grappe, charme, châtaignier, 
chêne rouvre, chèvrefeuille des haies, cor-
nouiller sanguin, cytise, érable plane, fu-
sain d’Europe, noisetier commun, noyer, 
prunelier, etc. : les surfaces sélectionnées 
accueillent désormais 21 espèces diffé-
rentes ! Cet automne, deux haies seront 
encore plantées en zone agricole pour 
un total d’environ 600 tiges.

Les plantations de ce printemps ont été 
pilotées par Jean-Philippe Crisinel, garde 
forestier à Nos forêts Mèbre-Talent, et 
réalisées par le Centre de formation 
professionnelle des forestiers situé en 
Budron H8. Les membres du syndicat, 
propriétaires des parcelles, ont profité 
des travaux d’aménagement pour amé-
liorer la diversité des espèces vivantes 
en créant ces nouvelles haies qui appor-
teront de la nourriture et des habitats, 
dans un microclimat favorable, pour les 
insectes, les oiseaux et la petite faune.

Jean-Philippe Crisinel se tient à la dispo-
sition des Montaines et Montains pour 
tous les aspects techniques et théoriques 
liés aux haies et aux forêts. Retrouvez 
également Nos forêts Mèbre-Talent sur 
Facebook (@MebreTalent) et Instagram 
(@nosforetsmebretalent). Alfred Belet, 
président du SAF, se tient à disposition 
de la population pour tous les aspects 
liés au remaniement parcellaire et à son 
processus (informations et contacts dis-
ponibles via notre arbre à liens).

Jean-Philippe Crisinel
Garde forestier à Nos forêts Mèbre-Talent

REBOISEMENT EN ZONE AGRICOLE
PLUS DE 1’700 ARBRES PLANTÉS PAR « NOS FORÊTS MÈBRE-TALENT »

ENVIRONNEMENT

Les surfaces ont été délimitées par une simple 
clôture en fil lisse et les futures hautes tiges 
protégées par des corbeilles pour éviter que 
les chevreuils, déjà présents sur ces zones, ne 
les broutent ou s’y frottent. Les buissons sont 
indiqués par des baguettes en bois afin de 
mieux les situer lors de l’entretien qui aura lieu 
les cinq premières années. Ensuite, la végétation 
sera suffisamment grande et importante pour 
s’auto-réguler.

Contacts et informations de 
Mèbre-Talent et du SAF

www.linktr.ee/montjournal
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Vos déchets verts sont-ils restés 
sur le trottoir lors du dernier 
ramassage au porte-à-porte ?

infos : linktr.ee/montjournal

Il ne s'agit pas d'un oubli : en effet, 
depuis le 1er avril, les déchets verts 
(gazon, branches, feuilles, déchets de 
cuisine, etc.) sont collectés uniquement 
dans les conteneurs bruns officiels.

Pourquoi ? Pour protéger la santé 
des travailleurs et respecter les normes 
SUVA relatives au port de charges 
lourdes, mais aussi pour optimiser les 
tournées de collecte.
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TRAVAUX ET INFRASTRUCTURES

ROUTE DES MARTINES
QU’EST-IL DEVENU À LA SURFACE DES TROTTOIRS ?

Fraîchement goudronnés et déjà abî-
més ? Vous l’aurez peut-être remar-

qué, quelques semaines après la fin 
des travaux, les trottoirs de la route des 
Martines se sont éclaircis. Pour quelle 
raison ?

Non, il ne s’agit pas d’une nouvelle lubie 
du Service des travaux et infrastructures. 
Les trottoirs de la route des Martines ont 
simplement été « grenaillés ». Une tech-
nique de traitement des surfaces, réalisée 
après la mise en place de l’enrobé, qui 
consiste à projeter de la grenaille sur 
la surface d’un sol pour en modifier sa 
structure superficielle.

Par ce procédé, les trottoirs ont été éclair-
cis afin de lutter contre la réverbération 
du soleil et les îlots de chaleur. En plus de 
rendre plus accueillant l’espace piéton, 
l’utilisation du grenaillage permet d’aider 
à la distinction des espaces dévolus à 

chaque type d’utilisateurs et de renforcer 
ainsi la sécurité routière. En automne, des 
arbres seront également plantés sur les 
espaces verts laissés vacants en bordure 
de route.

Vincent Porchet
Chef du Service des travaux et infrastructures

A la route des Martines, un grenaillage a été 
effectué sur les trottoirs pour lutter contre les 

îlots de chaleur.
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OUVERTURE DES INSCRIPTIONS POUR LE VIDE-GRENIER DU 3 SEPTEMBRE 2022

Vous souhaitez vous débarrasser des 
surplus d’une cave trop fournie ?  

Le vide-grenier à coffres ouverts de 
Manloud est de retour ! Les inscriptions 
pour disposer d’un emplacement le  
3 septembre sont ouvertes. 

Cette vente est réservée prioritairement 
aux particuliers résidant sur la commune 
du Mont-sur-Lausanne ; les profession-

nels, brocanteurs ou antiquaires ne sont 
pas acceptés. Aucune taxe ne sera pré-
levée sur le montant des ventes. Le tarif 
pour la journée s’élève à CHF 20.-. Ce 
prix comprend la place pour une voiture 
ainsi que l’accueil café-croissant. 

Le vide-grenier se tiendra par tous les 
temps autour du bâtiment de la voirie et 
des espaces verts du Mont-sur-Lausanne 

à la route de Manloud 3. Des animations 
et restaurations sont prévues sur place.
Inscription obligatoire jusqu’au 31 août, 
dans la limite des places disponibles, sur 
notre site communal ou via notre arbre à 
liens : www.linktr.ee/montjournal

Inscription et règlement 
du vide-grenier

www.linktr.ee/montjournal
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L’Association transports et environne-
ment (ATE), en partenariat avec la 

Commune du Mont-sur-Lausanne, a or-
ganisé le 2 juin un atelier créatif pour 
promouvoir le Pedibus.

Animé par l’artiste Sandra Baud, l’atelier 
a réuni plusieurs familles du Mont afin 
de créer des totems originaux. Les réali-
sations ont ensuite été installées dans la 
cour du Collège du Rionzi afin de pro-

mouvoir le Pedibus, système participatif 
d’accompagnement des enfants. MF

Plus d’informations sur le système 
du Pedibus

www.linktr.ee/montjournal

DES TOTEMS POUR PROMOUVOIR LE PEDIBUS

PRÉCARITÉ MENSTRUELLE
LE COLLÈGE DU MOTTIER S’ÉQUIPE DE SIX DISTRIBUTEURS

Notre Commune participe à un pro-
jet pilote de l’Etat de Vaud pour 

agir contre la précarité menstruelle. Six 
distributeurs de protections hygiéniques 
ont ainsi été installés dans les différents 
bâtiments du Collège du Mottier.

L’objectif de cette action est de dimi-
nuer les effets de la « précarité mens-
truelle » définie comme la difficulté ou 
le manque d’accès des jeunes filles 
réglées aux protections hygiéniques 
(essentiellement pour des motifs éco-

nomiques). Cette précarité a pour prin-
cipale conséquence l’exclusion des 
jeunes filles qui, parfois, se retiennent 
de venir en classe et s’exposent au 
risque de décrochage scolaire.

Le projet pilote souhaite également briser 
le tabou des règles. Pouvoir en parler 
plus librement au sein des établissements 
scolaires du Mont ainsi que dans notre 
journal communal représente déjà une 
étape réjouissante !

Maxime Fayet
Chargé de communication

Six distributeurs de serviettes hygiéniques et de 
tampons, 100% bio et sans chlore ou parfum, 
ont été installés au Collège du Mottier dans des 
toilettes des bâtiments A, C et D.

#changeonslesrègles
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LE COIN DES MONTAINS Espace dédié aux sociétés locales et associations montaines

Paroisse Saint-Amédée
www.cath-vd.ch/paroisses

Messes ordinaires 
• Bellevaux, DI, à10h30
• Bellevaux, MA, ME, JE, à 9h00
• Lausanne (Communauté des Sœurs 

Mère Teresa, Forêt 2), LU, VE, 18h

Messes anticipées du dimanche
• Froideville, SA 2 et 30 juillet, 6 

août, 3 septembre, à 17h30
• Cugy, SA 2 et 23 juillet, 13 et 27 

août, 10 septembre, à 17h30
• Bellevaux, SA 16 juillet, 21 août, 

17 septembre, à 17h30

Fête patronale
• Bellevaux, DI 28 août, 10h30

Paroisse réformée du Mont
www.lemontsurlausanne.eerv.ch

Dimanche Amitié
Vous êtes célibataire ? 
Vous êtes une personne veuve 
ou divorcée ? Vous avez 25 ans et plus ? 
Ces rencontres vous sont destinées... 
L’objectif étant de permettre aux per-
sonnes vivant en solo de se retrouver, un 
dimanche par mois, pour une après-midi 
conviviale.

Rendez-vous à la Maison de paroisse à 
12h30. Chacun apporte son pique-nique 
pour le partage du repas. Ensuite, mo-
ment convivial, telles qu’une balade, la 
visite d’un lieu ou d’une exposition ; en cas 
de pluie, visionnement d’un film ou jeux 
de société. Par beau temps, prendre avec 
soi de bonnes chaussures de marche.

DI 3 juillet et 4 septembre, de 12h30 
à 16h30 environ. Informations auprès 
des membres du comité : Joëlle Eberhard 
(079 810 79 54), Marlyse Gillioz, Clai-
rette Winkler.

Rentrée été 2022, pour les enfants 
de la 3e à la 6e année (6 à 10 ans)
Tous les mardis, de 12h à 13h40, participe 

à EXPLOR’BIBLE (ou culte de l’enfance)  
à la maison de paroisse 

Au programme de cette saison : pique- 
nique tiré des sacs, jeux, histoires de la 
Bible (« de villes en villages avec Jésus ») 
et animations qui s’y rapportent, chants, 
activités manuelles.   Alain Wirth

Du mardi 30 août au mardi 13 décembre 
2022 (sauf pendant les vacances d’oc-
tobre) entrée libre, bienvenue à chacun !

Infos et inscriptions : 
Viviane Henny, 021 652 74 20
Alain Wirth, pasteur, 021 331 56 80
Adrinée Burdet, responsable enfance, 
079 388 02 39 

Arte da Terra Capoeira
www.cours-capoeira-lausanne.ch

Ouverture d’une salle de 
capoeira en Budron
Fin août, nous aurons le plai-
sir de vous accueillir dans notre nouveau 
centre d’entraînement à la capoeira situé 
en Budron A5 au Mont.

La capoeira est un art martial brésilien, 
aussi appelée « danse de combat », qui 
unit la pratique de mouvements de lutte, 
d’acrobaties et l’utilisation de percus-
sions. Tous les âges peuvent y trouver 
leur compte puisqu’elle peut être très 
ludique, douce ou au contraire rapide 
et offensive : soyez les bienvenus de 5 
à 77 ans ! Grands sportifs ou amateurs, 
chacun peut l’adapter à son niveau. D’ail-
leurs, nous proposerons des cours pour 
tous, débutants, moyens ou avancés (voir 
sur notre site).

Roberto, brésilien né à Bahia, pratique 
avec passion ce sport depuis plus de 
30 ans et l’enseigne en Suisse depuis 
une quinzaine d’années. Connu sous le 
nom de Mestre Baianinho do Mangue 
dans la région, il vous accueillera avec 
sa bonne humeur et son savoir-faire. 
Enseignante et Fan de capoeira depuis 
une quinzaine d’année, je serai parfois 
là pour le seconder.

Nos élèves enfants et adultes se ré-
jouissent déjà d’accueillir de nouvelles 
personnes dans nos nouveaux locaux! 
Alors venez rejoindre notre équipe !
   Sarah Barrêto Silva

Ecole de musique du Mont
www.emml.ch · contact@emml.ch

Du nouveau à l’EMML !
La vie est faite de départs et d’arrivées… 
Cette année, nous prenons congé de 
trois professeur·e·s et de trois rempla-
çant·e·s. Nous remercions chaleureuse-
ment Mmes Katérina Kabakli et Dagmar 
Pancochova (piano), Jacqueline Golay 
(initiation), Giada Fiorini (langage mu-
sical) et MM. Micaël Vuataz et Valentin 
Conus (saxophone) pour l’enseignement 
de qualité qu’ils ont donné au sein de 
l’EMML.

Les nouvelles et nouveaux enseignant·e·s
Initiation musicale : 
Tatiana Taylor a fait toutes ses études de 
musique à Moscou. Arrivée en Suisse 
en 2013, elle s’intéresse aux débuts de 
l’apprentissage musical et commence à 
donner des cours d’initiation. Titulaire 

« Explorer la Bible » © Adrinée Burdet



d’un CAS en initiation 
musicale à l’HEMU 
(Lausanne), elle en-
seigne à Montreux et 
à Leysin. Continuelle-
ment à la recherche de 
la meilleure pédago-
gie, Tatiana Taylor est passionnée par 
l’enseignement aux jeunes enfants et à 
leur développement et leur épanouisse-
ment dans la musique.

Langage musical : 
Né à Lausanne, Joa-
chim Forlani a étudié 
la clarinette, instru-
ment avec lequel il 
a remporté plusieurs 
prix. Très actif dans le 
domaine de la musique de chambre, il 
a réalisé plus de 200 arrangements et 
compositions pour divers ensembles. Pas-
sionné par la pédagogie, il enseigne la 
clarinette et le langage musical, et dirige 
des orchestres de jeunes musiciens. 

Saxophone : 
Né à Genève, Basile 
Nouma Rosselet étu-
die le saxophone à 
Genève et à Lausanne, 
puis se perfectionne 
à Bâle. Titulaire d’un 
master en pédagogie et d’un master 
en composition, il joue dans divers en-
sembles et orchestres. Il enseigne égale-
ment à Morges et à Renens et se réjouit 
d’étendre ses activités pédagogiques au 
Mont.

Pour les classes de piano, nous vous pré-
senterons les nouveaux enseignants dans 
le prochain numéro de votre journal !

Grande nouveauté :
ouverture d’une classe 
d’accordéon avec l’ex-
cellente accordéoniste 
et enseignante Florine 
Juvet (Henny). Habi-
tante du Mont, elle 
commence l’accordéon avant d’avoir 
sept ans. Ses études chez Christophe 
Dufaux puis à Berne chez Teodoro Anzel-

lotti, lui permettent d’approfondir sa maî-
trise de l’accordéon dans les domaines 
classique, baroque et contemporain. Son 
plaisir ? Partager sa passion aux élèves 
et faire connaître l’accordéon là où on 
ne l’attend pas. 

De nature créative, Florine propose des 
idées amusantes pour apprendre et pro-
gresser. Connaître d’autres musiciens et 
jouer ensemble font partie des plaisirs à 
vivre en musique. Tant dans son enseigne-
ment que dans son activité de concertiste, 
Florine Juvet déploie une créativité sans 
limites et se réjouit de partager sa passion 
dans son lieu de vie.
   Anne Dinkel, resp. administrative

Nouveau médecin au Mont
www.motion-lab.ch

C’est avec grand plaisir que j’annonce 
mon arrivée comme médecin sur la 
commune du Mont-sur-Lausanne. Je 
pratique la médecine générale et la 
médecine de famille. Je suis installé au 
centre MotionLab dans le quartier de 
Maillefer (au chemin du Petit Flon 29). 
Je suis encore en mesure d’accepter les 
nouveaux patients. Vous pouvez dès à 
présent joindre le secrétariat pour une 
prise de rendez-vous au 021 512 40 00 
(secretariat@motion-lab.ch). Au plaisir 
de vous rencontrer,   Dr Gonzague Page

Pétanque Le Mont

Jeudi de l’Ascension, notre société orga-
nisait son traditionnel tournoi estampillé 
du même nom. 40 équipes de 3 joueurs 
se sont affrontées sous une météo ra-
dieuse et dans une ambiance conviviale 
et chaleureuse. Un tout grand merci à 
toutes celles et ceux qui y ont participé. 
Sans oublier les personnes de l’équipe 
de cuisine et de maintenance qui, par 
leur précieux dévouement, ont permis 
que cette manifestation soit un succès. 

Un tournoi identique, « appelé du Mimo-
sa », aura lieu sur notre site, le samedi 
30 juillet. N’hésitez pas à monter au 

Châtaignier pour regarder les parties ou 
partager le verre de l’amitié. Il est pos-
sible, sous réservation faite à l’avance 
ou sur place le matin même auprès de 
notre caissier, de pouvoir manger un re-
pas chaud. Toute personne est toujours la 
bienvenue à notre boulodrome.
   Francis Etienne

Cake aux carottes et 
lardons fumés
La recette des 
Paysanne vaudoises du 
Mont-sur-Lausanne
apv.lemont@gmail.com

Ingrédients
• 300 g de carottes râpées
• 1 oignon émincé
• 100 g de lardons fumés
• 150 g de farine tamisée
• 1 sachet de poudre à lever
• 3 oeufs
• 1 dl de lait
• 50 g de Gruyère râpé
• 1 c. à moka de sel
• 1 c. à moka de muscade en poudre
• Poivre du moulin

Préparation
Préchauffer le four à 180°C.
Faire revenir dans une poêle 
les lardons et l’oignon.
Dans un bol, battre les œufs et le lait.
Incorporer le Gruyère, la farine, 
la poudre à lever, mélanger.
Ajouter les lardons, les oignons puis les 
carottes râpées, la muscade, le poivre,
le sel et bien mélanger.
Verser la préparation dans un moule à 
cake préparer de papier sulfurisé.
Enfourner 45-50 minutes sur la grille 
inférieure du four.
Sortir du four, laisser tiédir, démouler, 
refroidir sur une grille.

   Anne-Lise Kunz (Zouc)

juin 2022 15

LE COIN DES MONTAINS



Edité par la Commune du Mont-sur-Lausanne
Impression offset exempte de produits chimiques 
Papier 100% recyclé, Ange Bleu, certifié FSC
Imprimé au Mont par Groux arts graphiques SA

Photo Une © Vanessa Pellegrino (ProSenectute)
Tirage : 4’600 ex., parution 6x par année
Coût de production, impression et distribution : 
CHF 0,95.-/ex.

journal@lemontsurlausanne.ch
021 651 91 91
Responsable éditorial : 
Maxime Fayet

Tous les événements au Mont-sur-
Lausanne dans notre agenda

www.linktr.ee/montjournal

Impressum

Le Mont-sur-Lausanne

sur Facebook et Instagram 

Rejoignez-nous !
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AGENDA du Mont-sur-Lausanne

Jass du Mont solidaire
Tous les ME, 14h-17h, restaurant le Central

Café solidaire
Tous les JE, 9h30-11h30, salle paroissiale

Pétanque du Mont solidaire
Tous les VE par beau temps, dès 14h30, 
La Paix du Soir

Aiguilles et tricot (Mont solidaire)
JE 7 & 21 juillet, dès 14h30,
salle paroissiale du haut 

Fête nationale (infos ci-dessous)
LU 1er août, dès 17h30, Châtaignier

La Torrée du Mont
MA 2 août, dès 18h, Châtaignier

Vide-grenier (p. 12)
SA 3 septembre, Manloud

LE 1ER AOÛT AU MONT

L’Amicale des pompiers du Mont vous 
invite sur la place du Châtaignier pour 
célébrer notre Fête nationale autour de 
son traditionnel feu du 1er août.

• 17h30 : ouverture de la place de fête 
et du bar ;

• 18h-19h30 : camions pompiers 
« ouvert » et présentation avec les 
jeunes sapeurs-pompiers ;

• Dès 19h : ouverture de la cuisine 
(saucisse, frites et glaces)

• 21h : partie officielle ;
• 22h : farandole de lampion (pour les 

enfants) puis allumage du feu.
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MONT-CROISÉS
Un jeu 100% du Mont

Horizontal
1. Arrêt TL 60
5. Voisins
7. Ça coule de source
10. Panorama
11. Secteur d’activités

Vertical
1. Secteur sportif
3. Hameau
4. C’est l’A9

6. On y trie
8. Ruisseau à   
     l’ouest
9. Forêt


